Photos mobilier sans autorisation préalable

Par grillet, le 10/03/2010 a 15:57

Bonjour,rnsuite mise en vente du logement dont j'étais locataire, une agence immobiliere a
pris des photos de mon mobilier sans mon autorisation.ces photos sont en ligne dans leur
annonce.est ce légal?ais je un recours?rnmerci d'avance.
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